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ANNEXE 111-B - LE STAGE EN MILIEU PROFESSIONEL 

1. Présentation générale 

En confrontant l'étudiant aux spécificités et aux contraintes des métiers du tourisme, le stage est 
un élément fondamental de son parcours de professionnalisation. Il participe pleinement au 
développement des compétences professionnelles figurant dans le référentiel du BTS Tourisme 
et prépare l'insertion professionnelle visée. 

La diversité et la qualité des situations professionnelles vécues et observées en périodes de stage 
reposent sur un engagement pédagogique de trois partenaires : 

 les organisations d'accueil qui proposent au stagiaire des activités professionnelles 
correspondant au référentiel et au niveau d'exigence du diplôme et l'accompagnent dans 
leur réalisation ; 

 l'étudiant qui définit, avec le responsable de l'organisme d'accueil et l'équipe 
pédagogique, les objectifs et les contenus de ses missions, s'immerge dans des situations 
professionnelles réelles, rend compte des activités poursuivies et des résultats obtenus au 
travers de différents documents (voir définition des épreuves E4, E6, EF2 et EF3) ;  
l'équipe pédagogique de l'établissement de formation qui encadre, conseille, met en 
cohérence et articule les différentes modalités d'appropriation des compétences. Chaque 
stagiaire a un enseignant référent pour l'accompagnement de son stage. 

Le profil des organisations susceptibles d'accueillir en stage des étudiants préparant le BTS 
Tourisme est spécifié dans le Référentiel d'Activités Professionnelles. 

Le choix du ou des lieux où vont se dérouler les différentes périodes du stage ainsi que la 
définition des tâches et missions à accomplir doivent être guidés par les opportunités spatiales et 
temporelles d'insertion, les caractéristiques de l'établissement de formation du stagiaire tant en 
matière de relations extérieures que d'accompagnement pédagogique, le ou les centres d'intérêt 
que souhaite approfondir l'étudiant et, le cas échéant, par la thématique du projet choisie par 
l'étudiant qui souhaite présenter l'épreuve facultative Spécialisation sectorielle. 
Par ailleurs, le stage en milieu professionnel peut se dérouler partiellement ou totalement à 
l'étranger. Il sera alors également, si l'étudiant a choisi de se présenter à l'épreuve facultative 
Parcours de professionnalisation à l'étranger, le support de cette épreuve facultative (voir 
définition de l'épreuve EF2). 

2. Objectifs du stage 

Le stage est destiné à donner à l'étudiant une représentation concrète du milieu professionnel 
auquel il se destine, tout en lui permettant d'acquérir et d'éprouver les compétences 
professionnelles prévues par le référentiel. 

Il constitue un support privilégié pour : 
 appréhender les caractéristiques économiques, juridiques, managériales et 

technologiques des situations rencontrées et en percevoir les enjeux ;  se situer dans un 
environnement organisationnel et de gestion de l'information réel ; 
 se construire une représentation du métier dans ses dimensions managériale, 

économique et culturelle ;  acquérir et développer des attitudes et des comportements 
professionnels adaptés, en prenant en compte les contraintes s'exerçant dans chacune des 
activités réalisées. 
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3. Modalités 

3.1 Voie scolaire 

a) Le stage est obligatoire et se déroule pendant la période scolaire dans une ou plusieurs 
organisation(s) du secteur du tourisme (voir la description dans le Référentiel des Activités 
Professionnelles). 
En cas d'empêchement résultant de maladie ou de force majeure dûment constatée, une 
dérogation doit être sollicitée auprès des services académiques compétents. Le jury est informé 
de cette dérogation. 

b) D'une durée de 14 semaines (soit 70 jours), le stage peut être découpé en deux ou trois 
périodes qui doivent, en tout état de cause, s'inscrire dans la progression élaborée par l'équipe 
pédagogique de l'établissement de formation. 
Cette durée peut être prolongée de deux semaines pendant les vacances scolaires. Dans le cas 
d'un prolongement sur la période de vacances scolaires, la convention de stage signée avec 
l'organisation en précisera les modalités, sous réserve du respect d'une période de quatre semaines 
consécutives de repos pendant les vacances d'été. 

c) Pendant les périodes de stage en milieu professionnel, l'étudiant a obligatoirement le 
statut d'étudiant stagiaire et non celui de salarié. Il reste sous la responsabilité des autorités 
académiques dont il relève (ou, le cas échéant, des services du conseiller culturel près 
l'ambassade de France du pays d'accueil, en cas de stage à l'étranger, à moins que la 
réglementation du pays d'accueil n'en dispose autrement). 

d) Les périodes de stage sont réparties sur l'ensemble de la formation. Il appartient à 
chaque établissement de formation de fixer les modalités d'organisation du stage. Il est cependant 
fortement recommandé qu'en première année, une première période de 2 à 4 semaines 
consécutives ait lieu avant le début du second semestre pour que l'étudiant puisse appréhender 
assez tôt le contexte professionnel. Les autres périodes de stage sont réparties à l'initiative de 
l'établissement sur l'ensemble de la formation, en veillant à ce que l'organisation retenue permette 
aux candidats de constituer les dossiers nécessaires aux épreuves d'examen avant la date limite 
de dépôt fixée chaque année par la circulaire d'organisation de l'examen. 

d) Les périodes de stage sont organisées en partenariat avec les milieux professionnels. Chaque 
période de stage fait l'objet d'une convention signée entre l'établissement de formation, 
l'organisation d'accueil et le stagiaire. Cette convention est établie conformément à la 
réglementation en vigueur. 
À la fin de chaque période de stage, les responsables de l'organisation d'accueil établissent une 
attestation de stage indiquant les dates, la durée et le contenu du stage. 
Il est recommandé de faire usage des modèles de documents publiés aux bulletins officiels du 
ministère de l'éducation nationale, qu'il s'agisse de la convention tripartite établie pour le stage 
ou de l'attestation de stage. 
Dans tous les cas, il est nécessaire que la convention de stage précise les éléments suivants 
- les objectifs poursuivis libellés en termes de compétences à acquérir ou à approfondir, 
- les modalités prévues pour atteindre les objectifs précités (responsabilités et missions confiées 
au stagiaire), 
- les informations que l'organisation s'engage à fournir afin d'aider la ou le stagiaire dans 
son travail et les conditions matérielles de déroulement du stage (lieu(x), conditions d'utilisation 
du matériel mis à disposition, horaires), 
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- les modalités de tutorat (nom de la personne chargée du tutorat au sein de l'organisation 
d'accueil, modalités de suivi de la ou du stagiaire par cette personne), 
- les modalités de suivi du stagiaire par un ou plusieurs membres de l'équipe 
pédagogique. 

e) La recherche des organisations d'accueil et la négociation du contenu des stages sont assurées 
par l'étudiant avec le soutien de l'équipe pédagogique de l'établissement de formation. L'équipe 
pédagogique est responsable du suivi des périodes de stage et de leur exploitation pédagogique. 
À la fin de chaque période de stage, une séquence dans l'établissement de formation est réservée 
à la réalisation du bilan individuel des acquis du stage. 

3.2 Voie de l'apprentissage 

Pour les apprentis, les attestations de stage sont remplacées par une attestation de l'employeur 
confirmant le statut du candidat comme apprenti. 
Les activités effectuées au sein de l'organisme d'accueil doivent être en adéquation avec les 
exigences du référentiel. 

3.3 Voie de la formation continue 

a) Candidat en situation de première formation ou en situation de reconversion 

La durée des stages est de 14 semaines à répartir sur la période de formation. Elle s'ajoute à la 
durée de formation dispensée dans le centre de formation continue en application de l'article 11 
du décret n0 95-665 du 9 mai 1995 modifié, portant règlement général du brevet de technicien 
supérieur. Les activités effectuées au sein de l'organisation doivent être en cohérence avec les 
exigences du référentiel de certification. 

Le stagiaire peut avoir la qualité de salarié d'un autre secteur professionnel. 
La recherche de la structure d'accueil est assurée par l'étudiant avec l'aide de l'organisme de 
formation. 

Une attestation de l'employeur confirmant l'expérience professionnelle est exigée à l'examen à la 
place de l'attestation de stage. Ce document atteste du respect de la durée réglementaire de 
formation en entreprise. 

b) Candidat en situation de perfectionnement 

L'attestation de stage peut être remplacée par un ou plusieurs certificats de travail attestant que 
le candidat a été employé dans des activités représentatives du secteur du tourisme, telles qu'elles 
sont présentées dans le référentiel. 
Ces activités doivent avoir été effectuées en qualité de salarié à temps plein pendant six mois au 
cours de l'année précédant l'examen ou à temps partiel pendant un an au cours des deux années 
précédant l'examen. 

3.4 Candidats en formation à distance 
Les candidats relèvent, selon leur statut (scolaire, apprenti, formation continue), de l'un des cas 
précédents. 

3.5 Candidats qui se présentent au titre de leur expérience professionnelle 
L'attestation de stage est remplacée par un ou plusieurs certificats de travail justifiant de la nature 
et de la durée de l'emploi occupé. 
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Les activités effectuées au sein de l'entreprise doivent être en cohérence avec les exigences du 
référentiel et sont précisées en annexe des certificats de travail remis par l'employeur. 

4. Situations particulières 

4.1 Aménagement de la durée de stage 

La durée obligatoire des stages peut être réduite, soit pour une raison de force majeure dûment 
constatée, soit, dans le cas d'aménagement de la formation, à une durée qui ne peut être inférieure 
à 9 semaines. Dans tous les cas, le candidat doit effectuer une demande de positionnement auprès 
du recteur d'académie. Le jury est informé de la situation du candidat. 

4.2 Candidats ayant échoué à une session antérieure de l'examen 

Les candidats ayant échoué à une session antérieure de l'examen peuvent, s'ils le jugent 
nécessaire au vu des éléments d'appréciation et d'évaluation portés par le jury, effectuer un 
nouveau stage. 

Les candidats apprentis redoublants peuvent présenter à la session suivant celle au cours de 
laquelle ils n'ont pas été déclarés admis : 

 soit leur contrat d'apprentissage initial prorogé d'un an ;  soit un nouveau contrat conclu 
avec un autre employeur (en application des dispositions de l'article L. 117-9 du Code du 
travail). 

 


